
62 L'ALLIANCE NATIONALE

CONDOLÉANCES (b) Pour Caisse Centrale des malades : 247 240, 
_ .. .. . , „ 2î4. 254A, ass, *58,259,260,265 et 266.

p" «• ""lui » -1» ,™,„,

Cbrclb Notre-Dame de Lourdes, No 104. à 4 membres malades pour qu’ils remplissent 
M. Fortunat Forgues à l’occasion de la mort de son C0”Tenablement les formalités nécessaires, 
épouse. , Les membres des bureaux de perception doivent

Cercle Belœil, No 144, à M. Henri Indnin ,1 ' a„,r.esser ,au Secrétaire général.- Toutefois, les per-
sa famille à l’occasion du décès de son épouse “P;tIfcu'Is de “S .b.urea“x doivent toujours avoir en

.. “v, ,pouae- mama des exemplaires de toutes les formules dont les
Ovilà (loyer M ’ N° ,46’1 * famille de f'“ œeœbres de ces bureaux peuvent avoir besoin.

Cercle St-Paul de Grand'Mère, No 165 : â 
sœur8™651 MerCi” à 1,occasio” de la mort de sa
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AVIS DIVERS AUX MEMBRES m
loi

VERSEIEITS PERIODIQUES
A. Les Contributions de la Caisse de Dotatioi 

AUX MEMBRES QUI DÉSIRENT RECEVOIR de,la Ca‘SM des Malades (181) et la cotisation
L’INDEMNITÉ HEBDOMADAIRE pour frais (182) doivent être payées :

DUE POUR MALADIE dy™,^)Premier i«ur du mois pour lequel elles

Formalités! remplir ?
1* «Il IE IIUDIE (formule No 5). Mt_dû- , ,u .

Cet avis doit être adressé, au début de la maladie T ?on H°.cts) pajtable avant le premierau secrétaire-archiviste du cercle, si le membre m^ ' ,WBt''* prem,er . chaque annéï(,82).
™ in85nt> unc cais*« ïocale des malades (art. DELÀ! DE MICE.
*57» 2M» 263 des statuts). Lorsque le membre est fT ,
tascrit à U Caisse Centrale des Malades, cet avis est Un mcm°rc P601 ^tarder d’effectuer ses veue 
«onné au Secrétaire général (art. 257 et 265). pendant deux mois, depuis la date de leur

ï *sasss v “« s$r1 ^ w
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• ,dle est aussl reproduite dans la plupart des Un membre qui bénéficie du délai de grâce doit 
bvrets de reçus des membres, sur des feuillets imi ri- payer i la caisse générale de son cercle une mdemnlté
^ts mu^dnôn T peUVCnt é,re duchés de «• li- de «.« =ta par $'«» de dotation sur le chiffre dêw»
vreu pour donner l’avis requis. certificat, pour chaque moi, ou fraction de moi.™
r CERTIFICAT DE REDECII (rormule No SB). 'etard dlln81se» Piments ( 191 a). Le. cercles, et en-

malades inscrits à la Caisse Centrale des malades SUSPERSIOR.
(165) et aussi par ceux inscrits â la Caisse Locale des . ....
■kulades qui résident ou séjournent en dehors d’une • e 8 °P^re °c P*cin droit, le 1er jour du lèmc 
circonscription de visite (art. 261 et 263). Ceux oui mo!s’,c°ntre tout membre qui a négligé pendant deux 
négligent de fournir ce certificat, tel que requis, sont ™01S de *°lder ses redevances (310 et 375). 
déchus du droit de réclamer l’indemnité depuis la REIITEKIITMI
date du dernier certificat présenté. La Société a "tl,ltelUnl11'
Intérêt à suivre ses malades et à être renseigné conve- , Tout membre suspendu, de bonne conduite et ea 
nablement, tous les mois, sur leur état de santé. bonne santé, peut être réintégré pendant les 6 mois
I* RECLAIATIOR (formule No Sa). Êou”/  ̂* “ ,USpension <,rt‘ 310,355-6-»).

Æg, ? $s
riode pour Uquelle l’indemnité est réclamée.-LoVs' 3° Que le «rcle approuve “requê" (Sr2ft .*
S^«SnHbrC4r<S-d | °"i ¥'?urne ?n dehors d’une 4° Fournir un certificat de santé (formulées) Vil 
circonscription de visite, il doit aussi appuyer sa ré- produit sa demande de réintégration au Conseil Cé
(folZdênsc)Un “,t,fiCât dU CUr< °" d’un jue= de P*'1 dans^le^cour, des deux moi. qui suivent la

«e MTICLEI DE! STATUTS A CDISULTER. 5,° Sub" '’examen médical, s’il en st requis ou si
(A) Pour Caisses locales des malade. ; 208 2o8a P*!. ‘ran?m,i5e au b. "t Exécutif•47. *51. *54* I *®4- **”“• n.trSSSfe.’.'îZSSi'a *
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